
GROUPEMENT DES SYLVICULTEURS DU HAUT FOREZ 
Association Loi 1901, adhérente à l’Union Forestière de la Loire 

 
 

ADHESION - COTISATION 2016 
 

Cotisation 2016 
 
Jusqu’à 5 ha :   16 Euros  
De 5 à 24 ha :  22 Euros  
A partir de 25 ha : 31 Euros  
 
L’adhésion au groupement de sylviculteurs du Haut Forez vous couvre en Responsabilité Civile 
pour vos bois et forêts, le montant de la prime étant compris dans la cotisation (sous réserve de 
déclaration des parcelles) et comprend l’abonnement (6 €) à la revue « Le Forestier Privé » édité par le 
CRPF Rhône-Alpes, et son supplément « Forêts privées de la Loire ». 
 
Adhésion 
 
Si vous souhaitez adhérer, veuillez retourner le bulletin d’adhésion ci-dessous, accompagné d’un 
chèque en euros du montant de votre cotisation, libellé à l’ordre du Groupement des Sylviculteurs du 
Haut Forez (GSHF) 
 
au trésorier M. Maurice PEND – Chazelles – 42130 St-Laurent-Rochefort 
 
✂✂✂✂ 

 

GROUPEMENT DES SYLVICULTEURS DU HAUT FOREZ 
Association Loi 1901 

 
BULLETIN D’ADHESION 

 
 
Je soussigné(e) M., Mme, Mlle………………………………………………………………………….. 
 
demeurant………………………………………………………………………………………………… 
 
adresse e-mail éventuelle :…………………………………………………………………………….. 
 
profession (facultatif)…………………………………………………………………………………….. 
 
propriétaire de terrains boisés ou affectés à la forêt sur la (les) commune(s) de 
..……………………………………………………………………………………………………… 
 
d’une surface de………………………………………………………………………………………….  
 
parcelle(s) (remplir le tableau joint) 
 
demande mon adhésion au Groupement des Sylviculteurs du Haut Forez. 
 
A…………………………………………………………….le………………………………………… 
 
    Signature 
 

 
 

Siège social : 27, rue d e la Conche 42440 Noirétable 



GROUPEMENT DES SYLVICULTEURS DU HAUT FOREZ 
 

Etat parcellaire   
Date :……………………………………… 

 
Nom :……………………………………………………….    Prénom :……………………………………… 
 
Commune  Lieu-dit Section Numéro de parcelle Surface 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     Total :  

 
Indiquer éventuellement le département si différent de Loire  
 
Attention : Toute vos parcelles de bois doivent être inscrites pour bénéficier de l’assurance Responsabilité Civile comprise dans le montant de la 

cotisation 
   


